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Les conditions financières du départ de Monsieur Gastinel, dont le mandat de Directeur Général de 

BENETEAU S.A. (la « Société ») a pris fin le 15 juin 2019, sont les suivantes : 

1. Conformément aux accords préexistants entre Monsieur Gastinel et la Société, celui-ci est lié 

par une clause de non-concurrence d'une durée de quinze mois. A ce titre, Monsieur Gastinel 

percevra une indemnité de non-concurrence égale sa rémunération fixe et variable pour une 

durée équivalente. 

2. Conformément à l'article 4(iii) du Règlement du Plan d'attribution d’actions gratuites du 9 

février 2018, la Société a levé la condition de présence de Monsieur Gastinel relativement à 

18.750 actions gratuites qui lui avaient été attribuées en 2018 et dont les conditions de 

performance étaient d’ores et déjà satisfaites. Ces actions gratuites resteront soumises à 

l’obligation de conservation prévue par le Règlement du Plan d’attribution d’actions gratuites 

en question. 

3. Sous réserve d’un vote favorable de l’assemblée générale dans le cadre du vote ex post relatif 

au say on pay, la rémunération variable de Monsieur Gastinel pour l’exercice de ses fonctions 

pour du 1er septembre 2018 (début de l’exercice en cours) au 15 juin 2019 (date de fin de son 

mandat) sera fixée à la somme forfaitaire de 150.000 euros bruts.  Par ailleurs, la rémunération 

fixe de Monsieur Gastinel depuis le début de l’exercice en cours jusqu’au 15 juin 2019 est égale 

à 344.495 euros brut. 

4. Monsieur Gastinel recevra une indemnité transactionnelle correspondant à deux mois de 

rémunération mensuelle (fixe et variable). 

L’accord avec Monsieur Gastinel contient en outre diverses clauses usuelles pour ce type de transaction.  

La rémunération de référence retenue pour l’application des points 1 et 4 ci-dessus est la rémunération 

fixe et variable de l’exercice qui s’est terminé le 31 août 2018 (dernier exercice clos). L’accord fera l'objet 

d'une résolution spécifique présentée à la prochaine Assemblée générale des actionnaires. 
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CONTACTS – GROUPE BENETEAU 

CONTACT INVESTISSEURS ET PRESSE 

Mirna CIENIEWICZ 

m.cieniewicz@beneteau-group.com 
Tel +33 / (0)2 51 26 21 25 

 

A PROPOS DU GROUPE BENETEAU 

 

Principal acteur mondial des industries nautiques, le Groupe 

Beneteau propose, à travers les 12 marques de sa division Bateau, 

plus de 200 modèles de bateaux de plaisance qui répondent à la 

diversité des usages et des projets de navigation de ses clients, à la 

voile ou au moteur, monocoque ou catamaran.  

Leader européen de l’habitat de loisirs, les 3 marques de la division 

Habitat du Groupe offrent une gamme complète de résidences 

mobiles et de résidences de plein air éco-conçues, répondant aux 

standards de qualité, confort et praticité.  

Fort d’une présence industrielle internationale et d’un réseau commercial mondial, le Groupe compte 

un effectif de 7400 collaborateurs, principalement en France, aux Etats-Unis, en Pologne, en Italie et 

en Chine. 

CONTACT ACTIONNAIRES 

Yannick COICAUD-THOMAS 

y.coicaud.thomas@beneteau-group.com 
Adresse : 16 bd de la Mer – CS 43319 

85803 Saint Gilles-Croix-de-Vie Cedex (France) 

www.beneteau-group.com 


